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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

ŒJ
MOTION

Heure d'actualité 
Luxembourg, le 23 octobre 2019 

Dépôt Marc Spautz 
Groupe politique CSV

La Chambre des Député-e-s,

Notant que des hypothèses sur l'évolution démographique du Luxembourg prospecte 

un million d'habitants d'ici 2060 ;

Sachant que la part des personnes âgées de 65 ans ou plus sera de 21,8% d'ici 2060 ;

Notant que d'après les données du Ministère de la Famille, de l'Intégration et à la 

Grande Région, le nombre de demandes d'admission en institution de long séjour pour 
personnes âgées n'a cessé d'augmenter ;

Considérant que le vieillissement de la population, l'augmentation de l'espérance de 

vie, l'amélioration des conditions de vie, tout comme le progrès médical, constituent 
des facteurs décisifs pour évaluer entre autres les besoins futurs en infrastructures ;

Notant qu'au 31 décembre 2017, le Grand-Duché de Luxembourg dispose de 22 
maisons de soins offrant au total 2.379 lits et de 29 centres intégrés pour personnes 

âgées offrant au total 3.871 lits ;

Constatant une augmentation de 116 lits en structures pour personnes âgées pour la 

période 2014-2017 par rapport à une augmentation de 747 lits pour la période 2009- 
2013;

Notant une hausse significative de l'âge d'admission en institution et d'une augmenta
tion sensible de l'état de dépendance ;

Constatant que les demandes en milieu stationnaire deviennent par la suite de plus en 

urgentes ;
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Notant que la grande majorité des maisons de soins et centres intégrés pour personnes 
âgées ne disposent que d'un petit nombre de chambres de vacances dans lesquelles 
des personnes peuvent être accueillies temporairement ;

Invite le gouvernement :

À accélérer la politique d'investissement dans la construction de structures 

d'hébergement de longue durée ;

À augmenter considérablement le nombre de chambres de vacances.
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